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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

 

  

Introduction du système de prévoyance

Le Conseil-exécutif est chargé 

Berne devrait lui aussi promouvoir le système de prévoyance

comment. En incitant les personnes âgées en bonne santé à s’occuper bénévolement de leurs 

aînés, ce système complèterait les prestations bénévoles existantes et la prise en charge profe

sionnelle des personnes âgées.

Développement: 

Vu l’évolution démographique, 

enjeu majeur pour la société.

ciaux traditionnels, l’évolution des coûts de la santé et la pénurie de personnel qui se profile en 

gériatrie nous invitent à chercher de nouvelles solutions.
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du  

 

système de prévoyance-temps 

est chargé de présenter un rapport dans lequel il examinera si le canton de 

Berne devrait lui aussi promouvoir le système de prévoyance-temps testé à Saint

personnes âgées en bonne santé à s’occuper bénévolement de leurs 

aînés, ce système complèterait les prestations bénévoles existantes et la prise en charge profe

sionnelle des personnes âgées. 

Vu l’évolution démographique, la prise en charge des personnes âgées et très âgées 

enjeu majeur pour la société. Le vieillissement de la population, la dissolution des réseaux s

ciaux traditionnels, l’évolution des coûts de la santé et la pénurie de personnel qui se profile en 

nvitent à chercher de nouvelles solutions. 

P 
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de présenter un rapport dans lequel il examinera si le canton de 

temps testé à Saint-Gall, et si oui 

personnes âgées en bonne santé à s’occuper bénévolement de leurs 

aînés, ce système complèterait les prestations bénévoles existantes et la prise en charge profes-

personnes âgées et très âgées devient un 

Le vieillissement de la population, la dissolution des réseaux so-

ciaux traditionnels, l’évolution des coûts de la santé et la pénurie de personnel qui se profile en 
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Une approche innovante a vu le jour sous le nom de prévoyance-temps, notamment dans une 

étude commandée par l’Office fédéral des assurances sociales : des retraités en bonne santé 

consacrent une partie de leur temps à l’accompagnement de personnes plus âgées. Au lieu 

d’être indemnisés, ils reçoivent un avoir de temps qu’ils pourront utiliser plus tard, lorsqu’ils au-

ront à leur tour besoin d’aide. Il peut s’agir de conduire les personnes aidées quelque part, de les 

accompagner à un rendez-vous médical, de faire les courses ou de cuisiner avec elles, de les 

aider dans leurs démarches administratives, leurs tâches ménagères ou leurs loisirs. 

A St-Gall, un système de prévoyance-temps est actuellement testé sous la responsabilité d’une 

fondation : les participants et participantes consacrent en moyenne deux heures par semaine au 

projet. Ils peuvent ainsi cumuler un maximum de 750 heures (les avoirs de temps excédentaires 

sont versés sur un compte social). Afin que les avoirs de temps économisés puissent encore être 

utilisés dans quelques années, la ville de St-Gall se porte garante : si les bénévoles nécessaires 

venaient à manquer au moment où la personne souhaite utiliser son avoir, la ville de St-Gall 

achèterait la prestation demandée à une organisation d'aide et de soins à domicile par exemple. 

Cette idée de prévoyance-temps est aussi testée en Suisse centrale dans le cadre d’une coopé-

rative privée soutenue par une commune tandis qu’elle est à l’étude dans le canton d’Argovie 

suite à un postulat du parlement cantonal. Elle a également fait l’objet d’interventions parlemen-

taires dans le canton de Lucerne et en ville de Berne. 

Ce modèle mérite que le canton de Berne s’y intéresse lui aussi. Il faudra notamment se deman-

der si et comment le canton pourrait motiver et aider les communes intéressées à introduire des 

systèmes de prévoyance-temps. Ou si un système de prévoyance-temps pourrait être mis en 

place au niveau cantonal. Ni les services professionnels de soin et d’accompagnement des per-

sonnes âgées ni le bénévolat, par bonheur largement pratiqué, ne devront être concurrencés. 

S’il n’était pas possible de promouvoir la prévoyance-temps prochainement ou si cette idée 

n’était pas jugée intéressante, il faudrait rechercher et présenter d’autres solutions pour renforcer 

le bénévolat dans la prise en charge des personnes âgées. 


